
Petite question en droit constitutionnel

Par Justine Gradi, le 04/03/2014 à 15:24

Le ministre de la justice peut-il lancer une réforme par voie réglementaire sans passer par le 
parlement ?

Par Booker, le 04/03/2014 à 18:51

Cela dépend, si la réforme qu'il envisage ne touche pas au domaine de la loi pourquoi pas.
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